






Délibération 207-12-2025 

DIT: 

o que ce nouveau règlement, ci-annexé, abroge et remplace « le règlement intérieur 
portant sur l'organisation du temps du travail, absences et missions des agents» voté 
le 14 décembre 2018 et ses divers amendements effectués jusqu'à ce jour.

Délibération adoptée à l'unanimité. 

Certifié exécutoire, 
Par affichage et transmission, 
en Préfecture. 

Pour extrait conforme, 
Tournan-en-Brie, le 9 décembre 2025. 

Le Président, 
Dominique RODRIGUEZ. 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif, situé au 43 rue du Général de Gaulle - 77000 Melun
ou via la plateforme www,telerecours fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou sa notification et de sa
réception par le représentant de l'Etat.
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